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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Agglomerationsverkehr, öffentlicher Verkehr

Suite à l’approbation par les Chambres, en 2006, de la création du fonds
d’infrastructure pour le trafic d’agglomération et le réseau des routes nationales, le
Conseil des Etats a estimé que les objectifs visés par les initiatives Hofmann (udc, ZH)
(01.464) et Bieri (pdc, ZG) (04.403) étaient remplis et donc décidé de classer la
première et de ne pas donner suite à la seconde. Pour les mêmes motifs, le Conseil
national a pour sa part décidé de ne pas donner suite aux motions Pfisterer (prd, AG)
(04.3062) et Fluri (prd, SO) (04.3168), déposées suite à l’échec du contre-projet à
l’initiative populaire Avanti, en 2004. Le Conseil national a en outre rejeté une motion
Freysinger (udc, VS) (05.3632) exigeant une révision de l’article 86 alinéa 3 de la
Constitution afin d’affecter l’intégralité du produit de l’impôt sur les huiles minérales à
l’entretien, la construction et l’exploitation des routes nationales. L’achèvement des
routes nationales étant un objectif prioritaire du fonds d’infrastructure, la majorité a
estimé que la demande du motionnaire était satisfaite et la mesure proposée
superflue. 1
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1) BO CN, 2007, p. 196.; Initiatives: BO CE, 2003, p. 128 ss. et 2007, p. 260. Motions : BO CN, 2007, p. 1553.
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